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R. 232-41-12-2 et R. 232-41-12-3du code du sport, 
 
Vu 
des personnes chargées ,
 
Vu la délibération n° 2021-

n, 
 
Vu la délibération n° 2023-36 du 16 novembre 2023 relative à 

, 
 

  
 

 

   
 

 
 

 
 

 
   

 
1. 

R. 232-41-12-2 du code du sport  
2. 

 
 

   
 

1. Pour le module de formation préalable :  
 

valuation des connaissances a lieu dans le cadre n résultat de 80 % ou 
plus de bonnes réponses est nécessaire. La réussite du module  conditionne 

à la formation.
 

2. Pour le second module de formation : 
 

valuation du candidat a lieu lors de mises en situation  et dans le cadre de 
la présentation activité préparée par le candidat. La réussite du candidat est appréciée par le 

 :
- la maîtrise des connaissances liées aux rticle R. 232-41-12-2 du code 

du sport ; 
- la préparation et la vité ; 
- la m . 



__________________________________________________________________________ 
 

8 rue Auber 75009 Paris /  : 01 40 62 76 76  / www.afld.fr 

 
 

 
 pour objet de permettre :  
- Le maintien à jour et approfondissement des connaissances en antidopage ; 
- , la compréhension et la maîtrise de nouveaux éléments relatifs à 

antidopage et  ; 
- La compréhension des dispositifs et des outils servant au suivi des actions et à 

du réseau des éducateurs agréés.  
 

Les sessions de formation continues peuvent notamment prendre la forme de parcours de formation en 
ligne, de webinaires ou liers. 
 
Article 5 : Les évaluations organisées par le peuvent être 
réalisées en présentiel ou en ligne.  

 , la maitrise des connaissances est évaluée 
en ligne au . Un résultat de 80 % ou plus de bonnes réponses est nécessaire. A défaut, 
le candidat au renouvellement de son agrément est autorisé, une seule autre fois, à être soumis à 

 
Article 6 : Dans le cadre d
complémentaire peut être décidée par le directeur du
Cette évaluation porte sur préparée et organisée 
public réel ou fictif.  
 
L Agence  
en   . 
Les supports de préparation et de présentation de cette action sont portés à la connaissance de 

.  
 

suivants : 
- la maîtrise des connaissances liées aux -41-12-2 du code 

du sport ; 
- la préparation, la structuration et  ; 
-  

 
Article 7 : La décision n° 2021-15 du 22 novembre 2021 fixant le contenu de la formation et les 

 est abrogée. 

Article 8 :  
 
 

 
 
 
 

 


